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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

DES LITS D'ACCUEIL MEDICALISES, gérés par l'association abej SOLIDARITE 

 

FINESS : 59 004 772 6 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024, publié au journal officiel du 18 juin 2024, fixant pour l’année 2024 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
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médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la décision de l'ARS en date du 24 octobre 2013 relative à la création de 15 Lits d'Accueil 

Médicalisés (LAM) au Pavillon "Les Glycines" à SAINT ANDRE, gérés par l'Association Baptiste pour 

l'Entraide de la Jeunesse (ABEJ) de Lille à compter du 1er Janvier 2013 et la décision de l'ARS du 24 

octobre 2013 relative à l'extension de 5 Lits d'Accueil médicalisés (LAM) à SAINT ANDRE gérés par 

l'ABEJ. Une décision relative à l'extension de places de lits d'accueil médiclaisées (5 places) gérées 

par l'association ABEJ Solidarité portant ainsi à 25 le nombre total de Lits a été prise en date du 29 

novembre 2017 ; La décision du 1er décembre 2022 autorise l'extension d'une place de lits 

d'accueil médicalisés sollicitée par l'association ABEJ Solidarité portant ainsi à 26 le nombre total 

de places. 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 juin 2024 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 

2024, publiée au bulletin officiel santé du 17 juin 2024, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé 

précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSP) et « Un 

chez-soi d’abord » ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par les lits d'accueil médicalisés gérés par 

l'association abej SOLIDARITE ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 18 

juillet 2024 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 08 août 2024. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2024 des lits d'accueil médicalisés de 

l'association abej SOLIDARITE - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 003 477 3 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 004 772 6 - s’élève à 2 229 072,39 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2025 

s’élèvera à 2 229 072,39 €. 

 

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 

– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association abej SOLIDARITE. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 30 août 2024 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALISÉE COMMUNE  POUR L’ANNÉE 2024 PRÉVUE AU 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ASSOCIATION ABCD SITUÉE 210 RUE DE 

DUNKERQUE – 62500 SAINT OMER CEDEX
FINESS 62 000 282 4

POUR LES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

CSAPA AMBULATOIRE L’ENVOL – 62 002 454 7 
CSAPA AMBULATOIRE LA PORTE OUVERTE – 62 011 794 5

CAARUD PAZAPA CALAIS – 62 002 909 0
CAARUD L’ETAPE ARRAS – 62 003 087 4 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le Code de la santé Publique, notamment ses articles L.3411-6 et (D.3411-1 à D.3411-10) ;

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1-9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2022-1616 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles ;

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles ;

Vu l’arrêté du 14 juin 2024, publié au journal officiel du 18 juin 2024, fixant les dotations régionales 
limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et 
privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 01 juin 2023 entre l’association 
ABCD et les services de l’Agence Régionale de Santé ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 juin 2024 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France.

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024, 
publiée au bulletin officiel santé du 31 octobre 2023, relative à la campagne budgétaire, pour 
l’année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits 
halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;

D É C I D E

Article 1 - Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globalisée commune des établissements et 
services médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’association ABCD dont le 
siège est situé 210 rue DE DUNKERQUE – 62500 –  Saint Omer Cedex, sous le numéro FINESS : 62 
000 282 4  et aux établissements concernés   a été fixée en application des dispositions du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 2 751 609.69€. 

DGF CSAPA : 1 999 746,03 €  
Base reconductible CSAPA : 1 999 746,03 €  

    

FINESS Etablissement

Dotation 
imputable à 
l'Assurance 
Maladie en Euros

Base 
reconductible au 
1er Janvier 2024

62 002 454 7 CSAPA AMBULATOIRE L’ENVOL  ABCD CALAIS 853 866,62 853 866,62

62 011 794 5 CSAPA AMBULATOIRE LAPORTE OUVERTE 
ABCD SAINT OMER 1 145 879,41 1 145 879,41

DGF CAARUD : 751 863,66 €  
Base reconductible CAARUD : 751 863,66 €  

    

FINESS Etablissement

Dotation 
imputable à 
l'Assurance 
Maladie en Euros

Base 
reconductible au 
1er Janvier 2024

620 029 090 CAARUD PAZAPA ABCD CALAIS 413 331,82 413 331,82
62 003 087 4 CAARUD L’ETAPE ABCD ARRAS 338 531,84 338 531,84
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Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2024 
s’élèvera à 2 751 609.69€.

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente de l’association ABCD.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Région Hauts-de-France

Article 6 - La Directrice de la Prévention et de la Promotion de la Santé ainsi que le Directeur de la 
Caisse Primaire Assurance Maladie de Côte d’Opale  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 

Fait à Lille le 30 Août 2024
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DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALISÉE COMMUNE  POUR L’ANNÉE 2024 PRÉVUE AU 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ASSOCIATION LA SAUVEGARDE DU NORD SITUÉE 

CENTRE VAUBAN – 199/201 RUE COLBERT – 59045 LILLE CEDEX
FINESS 59 079 963 1 

POUR LES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

CSAPA ESPACE DU POSSIBLE DE LILLE – 59 080 707 9 
CSAPA ETAPES À MAUBEUGE – 59 081 632 8
CSAPA LE RELAIS À ROUBAIX – 59 081 067 7

CSAPA HÉBERGEMENT EX. COMMUNAUTÉ THÉRAPEUTIQUE DU CATEAU CAMBRÉSIS – 59 005 224 7 
CAARUD ELLIPSE DE LILLE – 59 004 214 9

CAARUD POINT FIXE À ROUBAIX – 59 004 257 8 
ACT ETAPES À MAUBEUGE – 59 005 228 8

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le Code de la santé Publique, notamment ses articles L.3411-6 et (D.3411-1 à D.3411-10) ;

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1-9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles ;

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du Code de 
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l'Action Sociale et des Familles ;

Vu l’arrêté du 14 juin 2024, publié au journal officiel du 18 juin 2024, fixant les dotations régionales 
limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et 
privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 29 juin 2023 entre l’association 
La Sauvegarde du Nord et les services de l’Agence Régionale de Santé ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 juin 2024 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France.

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024, 
publiée au bulletin officiel santé du 17 juin 2024, relative à la campagne budgétaire, pour l’année 
2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées 
à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;

D É C I D E

Article 1 - Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globalisée commune des établissements et 
services médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par la Sauvegarde du Nord dont le 
siège est situé Centre Vauban – 199/201 rue Colbert – 59045 Lille Cedex, sous le numéro FINESS : 
59 079 963 1 et aux établissements concernés a été fixée en application des dispositions du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 7 642 497.08€. 

DGF CSAPA : 5 898 395,85 €  
Base reconductible CSAPA : 5 898 395,85 €  

    

FINESS Etablissement
Dotation imputable à 
l'Assurance Maladie 
en Euros

Base reconductible 
au 1er Janvier 2024

590 807 079 CSAPA Espace du Possible 2 673 000,05 2 673 000,05

590 816 328 CSAPA Etapes à Maubeuge 692 116,67 692 116,67

590 810 677 CSAPA Le Relais à Roubaix 837 437,84 837 437,84

590 052 247 CSAPA Hébergement Ex-Communauté 
Thérapeutique du Cateau Cambrésis

1 695 841,29 1 695 841,29

DGF CAARUD : 1 012 122,40 €  
Base reconductible CAARUD : 1 012 122,40 €  

    

FINESS Etablissement
Dotation imputable à 
l'Assurance Maladie 
en Euros

Base reconductible 
au 1er Janvier 2024

590 042 149 CAARUD ELLIPSE de Lille 834 012,02 834 012,02
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590 042 578 CAARUD Point Fixe à Roubaix 178 110,38 178 110,38

DGF ACT : 731 978,83 €  
Base reconductible ACT : 731 978,83 €  

    

FINESS Etablissement
Dotation imputable à 
l'Assurance Maladie 
en Euros

Base reconductible 
au 1er Janvier 2024

590 052 288 ACT Etapes à Maubeuge 731 978,83 731 978,83

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2024 
s’élèvera à 7 642 497.08€.

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de la Sauvegarde du Nord.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Région Hauts-de-France.

Article 6 - La Directrice de la Prévention et de la Promotion de la Santé ainsi que le Directeur de la 
Caisse Primaire Assurance Maladie de Lille-Douai  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 

Fait à Lille le 30 Août2024
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